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Cabinet,
Direction des Sécurités

Bureau de la planification et des opérations

Montpellier, le 13 octobre 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

Modifiant l’arrêté n°2020.01.1184 portant diverses mesures visant à renforcer la lutte contre
la propagation du virus Covid-19 dans le département de l’Hérault

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L 3131-1 et L 3136-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-2 et L 2215-1 ;

VU le code pénal ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et
dans ceux où il a été prorogé ;

VU le décret n° 2020-1096 du 28 août 2020 classant le département de l’Hérault comme Zone de
circulation active du virus en annexe 2 du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 modifié ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le décret du Président de la République en date du 17 juillet 2019 portant nomination de
Monsieur Jacques Witkowski en qualité de préfet de l’Hérault (hors classe) ;

VU l’arrêté n° 2020.01.1184 du 12 octobre 2020  portant diverses mesures visant à renforcer la
lutte contre la propagation du virus Covid-19 dans le département de l’Hérault ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de l’Hérault ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er  :   A l'article 7 de l'arrêté n° 2020.01.1184 du 12 octobre 2020 susvisé, est inséré un alinéa
libellé comme suit:
«Dans les communes placées en « zone d’alerte maximale », les établissements de type N dont
l’activité est autorisée peuvent accueillir du public  de 7 heures à 24 heures, avec un accueil du
dernier client avant 22h00. »
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Article 2     :   Le directeur de cabinet du préfet, le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de
l’arrondissement de Montpellier, les sous-préfets des arrondissements de Béziers et de Lodève, le
général  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  directeur
départemental  de la  sécurité publique de l’Hérault,  les  présidents  des  EPCI  concernés,  et  les
maires des communes du département de l’Hérault concernés sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture et dont une copie sera transmise au procureur de la République de Montpellier et
au directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous avez la possibilité de former, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, soit :

• Un recours contentieux, par écrit, contenant l‘exposé des faits et arguments juridiques précis que vous invoquez, devant le tribunal
administratif de Montpellier, 6 rue Pitot, 34063 Montpellier. Le tribunal administratif peut également être saisi d‘un recours par le site :
www.telerecours.fr
◦ Ce recours juridictionnel, non-suspensif, doit être enregistré par le greffe du tribunal administratif au plus tard avant l‘expiration du

2ème mois suivant la date de publication de la présente décision.
• Un recours en référé sur la base des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de la justice administrative.

• Un recours gracieux auprès de mes services,  Préfecture de l‘Hérault, Cabinet du préfet,  Place des Martyrs de la Résistance, 34 062
Montpellier Cedex 2, par écrit, contenant l‘exposé de vos arguments ou faits nouveaux.

• Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l‘Intérieur, Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Place Beauvau, 75
800 Paris, par écrit, contenant l‘exposé de vos arguments ou faits nouveaux.
◦ Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l‘application de la présente décision. En l’absence de réponse dans un délai de

2 mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.
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